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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE LIBRE-ÉCHANGE ENTRE LA RÉPUBLIQUE TURQUE ET LA 
RÉPUBLIQUE DU CHILI 

Préambule 

La République turque et la République du Chili (ci-après dénommées « Parties » ou 
« Turquie » ou « Chili » selon le cas), 

Désireuses de développer et de renforcer des relations amicales, en particulier dans les 
domaines de la coopération économique et du commerce, dans le but de contribuer à la 
progression de la coopération économique et de promouvoir un commerce bilatéral mutuellement 
bénéfique, 

Tenant compte de l’expérience acquise dans le cadre de la coopération développée entre les 
Parties ainsi qu’entre elles et leurs principaux partenaires commerciaux, 

Résolues à définir à cette fin des dispositions visant l’abolition progressive des obstacles aux 
échanges entre les Parties conformément aux dispositions de ces instruments, notamment ceux 
concernant l’établissement de zones de libre-échange, 

Déclarant qu’elles sont prêtes à entreprendre des activités en vue de favoriser le 
développement harmonieux de leurs échanges ainsi que d’étendre et de diversifier leur coopération 
mutuelle dans des domaines d’intérêt commun, créant ainsi un cadre et un environnement 
favorable fondés sur l’égalité, la non-discrimination et l’équilibre entre les droits et les obligations, 

Résolues à contribuer à la consolidation et au renforcement du système commercial 
multilatéral établi par l’Organisation mondiale du commerce (OMC), 

Désireuses de développer leurs relations dans le domaine du développement durable et de la 
protection et de la conservation de l’environnement, ainsi que d’améliorer les conditions de travail 
et le niveau de vie dans leurs pays respectifs et de protéger, renforcer et faire respecter les droits 
fondamentaux des travailleurs, 

Sont convenues de ce qui suit : 

TITRE I. DISPOSITIONS INITIALES 

Article premier. Établissement d’une zone de libre-échange 

Les Parties au présent Accord, conformément à l’article XXIV de l’Accord général sur les 
tarifs douaniers et le commerce de 1994 (ci-après dénommé « GATT de 1994 »), établissent par 
les présentes une zone de libre-échange. 
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Article 2. Objectifs 

Les objectifs du présent Accord sont les suivants : 
a) Accroître et renforcer la coopération économique entre les Parties et relever le niveau de 

vie de la population des deux pays ; 
b) Promouvoir l’expansion des échanges commerciaux grâce au développement harmonieux 

des relations économiques entre les Parties ; 
c) Éliminer progressivement les difficultés et les restrictions concernant le commerce de 

marchandises ; 
d) Contribuer, par la suppression des barrières commerciales, au développement 

harmonieux et à l’expansion du commerce mondial ; et 
e) Créer des conditions de concurrence équitables dans les échanges commerciaux entre les 

Parties. 

Article 3. Relation avec d’autres accords internationaux 

Les Parties confirment leurs droits et obligations au titre de l’Accord de Marrakech instituant 
l’Organisation mondiale du commerce (ci-après dénommé « Accord instituant l’OMC ») et des 
autres accords négociés dans le cadre de celui-ci dont elles sont signataires, ainsi qu’au titre de 
tout autre accord international auquel elles sont parties. 

Article 4. Unions douanières et zones de libre-échange 

1. Aucune disposition du présent Accord ne fait obstacle au maintien ou à l’établissement 
d’unions douanières, de zones de libre-échange ou d’autres arrangements entre l’une ou l’autre des 
Parties et des pays tiers, dans la mesure où ils ne modifient pas les droits et obligations prévus 
dans le présent Accord. 

2. À la demande d’une Partie, des consultations entre elles sont tenues au sein du Comité 
mixte au sujet des accords établissant ou ajustant des unions douanières ou des zones de 
libre-échange et, le cas échéant, au sujet d’autres questions importantes liées aux politiques 
commerciales respectives des Parties avec des pays tiers. 

Article 5. Définitions d’application générale 

Aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
a) Le terme « jours » désigne les jours civils, y compris les week-ends et les jours fériés ; 
b) Le terme « mesure » désigne toute mesure prise par une Partie, que ce soit sous la forme 

d’une loi, d’un règlement, d’une règle, d’une procédure, d’une pratique, d’une décision, d’une 
mesure administrative ou sous toute autre forme ; 

c) Le terme « publier » comprend la publication sous forme écrite ou sur Internet. 
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TITRE II. ACCÈS AU MARCHÉ POUR LES MARCHANDISES 

CHAPITRE I. DISPOSITIONS COMMUNES 

Article 6. Traitement national 

Chaque Partie accorde le traitement national aux marchandises de l’autre Partie, 
conformément à l’article III du GATT de 1994, y compris ses notes interprétatives ; et à cette fin, 
l’article III du GATT de 1994 et ses notes interprétatives sont incorporés dans le présent Accord et 
en font partie intégrante, mutatis mutandis. 

Article 7. Classification et évaluation des marchandises 

1. La classification des marchandises dans les échanges commerciaux entre les Parties est 
celle qui figure dans la nomenclature douanière respective de chaque Partie, conformément au 
Système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (ci-après dénommé 
« Système harmonisé » ou « SH »). 

2. Aux fins de la détermination de la valeur en douane des marchandises échangées entre les 
Parties, les dispositions de la Partie I de l’Accord sur la mise en œuvre de l’article VII du GATT 
de 1994, telles qu’elles peuvent être amendées, s’appliquent mutatis mutandis. 

Article 8. Droit de douane 

Les droits de douane englobent tout droit ou toute taxe de quelque nature que ce soit imposés 
à l’occasion de l’importation ou de l’exportation d’une marchandise, y compris toute forme de 
surtaxe ou d’imposition supplémentaire à l’occasion de cette importation ou exportation, mais 
n’incluent pas : 

a) Les taxes intérieures ou autres impositions intérieures imposées conformément à 
l’article 59 ; 

b) Les droits antidumping ou compensateurs appliqués conformément à l’article 34 ; et 
c) Les redevances ou autres impositions imposées conformément à l’article 14. 

Article 9. Droits de base 

1. Pour chaque produit, le droit de base auquel doivent s’appliquer les réductions 
successives visées dans le présent Accord est le droit de la nation la plus favorisée (NPF) qui était 
en vigueur sur les territoires des Parties à la date d’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Si, après l’entrée en vigueur du présent Accord, une réduction tarifaire est appliquée sur 
une base erga omnes, notamment des réductions résultant des négociations tarifaires au sein de 
l’OMC, ces droits réduits remplacent les droits de base visés au paragraphe 1 à compter de la date 
à laquelle ces réductions sont appliquées. 

3. Les Parties se communiquent leurs droits de base respectifs. 
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Article 10. Règles d’origine et coopération entre les administrations douanières 

1. L’annexe V au présent Accord établit les règles d’origine et les méthodes de coopération 
administrative y afférentes. 

2. Aux fins de la mise en œuvre et du fonctionnement efficaces de l’annexe V, les Parties 
établissent par les présentes un Sous-comité des douanes et des règles d’origine. Les fonctions du 
Sous-comité des douanes et des règles d’origine sont les suivantes : 

a) Examiner la mise en œuvre et le fonctionnement de l’annexe V ; 
b) Rendre compte de ses conclusions au Comité mixte ; 
c) Recenser les secteurs liés à l’annexe V qui doivent être améliorés pour faciliter le 

commerce de marchandises entre les Parties ; et 
d) Exercer d’autres fonctions qui peuvent être déléguées par le Comité mixte 

conformément à l’article 54. 
3. Le Sous-comité des douanes et des règles d’origine se réunit selon les modalités dont 

peuvent convenir les Parties. 
4. Le Sous-comité des douanes et des règles d’origine est composé de représentants des 

autorités compétentes des Parties. D’autres autorités gouvernementales peuvent être invitées aux 
réunions du Sous-comité des douanes et des règles d’origine chaque fois que cela est jugé 
nécessaire. 

5. Le mandat du Sous-comité des douanes et des règles d’origine est déterminé lors de la 
première réunion du Comité mixte. 

Article 11. Droits de douane à caractère fiscal 

Les dispositions concernant l’abolition des droits de douane à l’importation s’appliquent 
également aux droits de douane à caractère fiscal. 

Article 12. Droits de douane à l’exportation et taxes d’effet équivalent 

1. Les droits de douane et les taxes d’effet équivalent à l’exportation sont abolis entre les 
Parties dès l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, aucun nouveau droit de 
douane à l’exportation ou aucune taxe d’effet équivalent ne sont introduits dans les échanges 
commerciaux entre les Parties. 

Article 13. Restrictions à l’importation et à l’exportation 

Sauf disposition contraire dans le présent Accord, aucune des Parties ne peut adopter ou 
maintenir une interdiction ou une restriction à l’importation d’une marchandise de l’autre Partie ou 
à l’exportation ou à la vente pour exportation d’une marchandise destinée au territoire de l’autre 
Partie, sauf en conformité avec l’article XI du GATT de 1994 et ses notes interprétatives ; et à 
cette fin, l’article XI du GATT de 1994 et ses notes interprétatives sont incorporés dans le présent 
Accord et en font partie intégrante, mutatis mutandis. 
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Article 14. Redevances et autres impositions 

Chaque Partie veille, conformément à l’article VIII du GATT de 1994 et ses notes 
interprétatives, à ce que toutes les redevances et impositions de quelque nature que ce soit (autres 
que les droits de douane, les impositions équivalant à une taxe intérieure ou autres impositions 
intérieures, appliquées conformément au paragraphe 2 de l’article III du GATT de 1994, et les 
droits antidumping et compensateurs) imposées à l’importation ou à l’exportation ou à l’occasion 
de l’importation ou à l’exportation soient limitées dans leur montant au coût approximatif des 
services rendus et ne constituent pas une protection indirecte des produits nationaux ou une 
imposition des importations ou des exportations à des fins fiscales. 

Article 15. Réexportation et pénurie grave 

1. Lorsque le respect des dispositions de l’article 13 entraîne : 
a) Une réexportation vers un pays tiers contre lequel la Partie exportatrice au présent 

Accord maintient, pour le produit concerné, des restrictions quantitatives à 
l’exportation, des droits d’exportation ou des mesures ou taxes d’effet équivalent ; 

b) Une pénurie grave d’un produit essentiel à la Partie exportatrice, ou la menace d’une 
telle pénurie ; ou 

c) Une pénurie de quantités essentielles de matières locales destinées à une industrie de 
transformation nationale pendant des périodes où le prix intérieur de ces matières est 
maintenu en dessous du prix mondial dans le cadre d’un plan de stabilisation 
gouvernemental ; 

et que les situations précitées causent ou risquent de causer des difficultés majeures pour la Partie 
exportatrice, cette Partie peut prendre des mesures appropriées dans les conditions et 
conformément aux procédures prévues au présent article. 

2. Lors du choix des mesures, la priorité doit être donnée à celles qui perturbent le moins le 
fonctionnement des arrangements prévus dans le présent Accord. Ces mesures ne sont pas 
appliquées de façon à constituer un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable lorsque les 
mêmes conditions prévalent, ou une restriction déguisée au commerce, et sont éliminées lorsque 
les circonstances ne justifient plus leur maintien. En outre, les mesures pouvant être adoptées en 
application de l’alinéa c) du paragraphe 1 n’ont pas pour effet d’accroître les exportations de 
l’industrie nationale de transformation concernée ou la protection qui lui est accordée, et ne 
dérogent pas aux dispositions du présent Accord relatives à la non-discrimination. 

3. Avant de prendre les mesures prévues au paragraphe 1, ou dès que possible dans les cas 
auxquels s’applique le paragraphe 4, la Partie qui entend prendre les mesures fournit au Comité 
mixte tous les renseignements pertinents, en vue de rechercher une solution acceptable pour les 
Parties. Les Parties au sein du Comité mixte peuvent s’accorder sur tout moyen nécessaire pour 
mettre fin aux difficultés. Si aucun accord n’est conclu dans les 30 jours suivant la saisine du 
Comité mixte, la Partie exportatrice peut appliquer les mesures prévues au présent article à 
l’exportation du produit concerné. 

4. Lorsque des circonstances exceptionnelles et critiques exigeant une action immédiate 
rendent impossibles l’information ou l’examen préalables, la Partie qui entend prendre les mesures 
peut appliquer sans délai les mesures de précaution nécessaires pour faire face à la situation, et en 
informe immédiatement l’autre Partie. 
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5. Toutes mesures appliquées en application du présent article sont immédiatement notifiées 
au Comité mixte et font l’objet de consultations périodiques au sein de cet organe, notamment en 
vue d’établir un calendrier pour leur élimination dès que les circonstances le permettent. 

CHAPITRE II. ÉLIMINATION DES DROITS DE DOUANE 

Section I. Produits industriels 

Article 16. Champ d’application 

Les dispositions de la présente section s’appliquent aux produits originaires des Parties qui 
relèvent des chapitres 25 à 97 du Système harmonisé, à l’exception des produits énumérés à 
l’annexe I du présent Accord. 

Article 17. Droits de douane à l’importation et taxes d’effet équivalent 

1. Les droits de douane à l’importation en Turquie de marchandises originaires du Chili sont 
abolis dès l’entrée en vigueur du présent Accord. 

2. Les droits de douane à l’importation au Chili de marchandises originaires de Turquie, 
autres que ceux énumérés à l’annexe II et à l’annexe III, sont abolis dès l’entrée en vigueur du 
présent Accord. 

3. Les droits de douane à l’importation au Chili de marchandises originaires de Turquie, qui 
sont énumérés à l’annexe II, sont progressivement abolis conformément au calendrier établi à cet 
effet. 

4. Les droits de douane à l’importation de produits énumérés à l’annexe III ne font pas 
l’objet des concessions visées dans le présent article. 

5. À compter de la date d’entrée en vigueur du présent Accord, aucun nouveau droit de 
douane à l’importation ou aucune nouvelle taxe d’effet équivalent ne sont introduits dans les 
échanges commerciaux entre les Parties. 

6. La Turquie et le Chili abolissent, dans leurs échanges commerciaux, toutes taxes d’effet 
équivalent à des droits de douane à l’importation dès l’entrée en vigueur du présent Accord. 

Section II. Produits agricoles, produits agricoles transformés et produits de la pêche 

Article 18. Champ d’application 

1. Les dispositions de la présente section s’appliquent aux produits agricoles de base, aux 
produits agricoles transformés et aux produits de la pêche (ci-après dénommés « produits 
agricoles ») originaires du territoire de chaque Partie. 
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2. L’expression « produits agricoles » désigne, aux fins du présent Accord, les produits 
relevant des chapitres premier à 24 du Système harmonisé et comprenant les produits énumérés à 
l’annexe I du présent Accord. 

Article 19. Échange de concessions 

1. Les Parties au présent Accord s’attribuent mutuellement les concessions visées à 
l’annexe IV conformément aux dispositions de la présente section. 

2. En tenant compte du rôle de l’agriculture dans leurs économies respectives, du 
développement des échanges de produits agricoles et des règles de leurs politiques agricoles 
respectives, les Parties examinent au sein du Comité mixte les possibilités de s’accorder d’autres 
concessions dans les échanges de produits agricoles. Si une décision visant à améliorer les 
conditions d’accès est prise, les Parties évaluent l’augmentation des quotas actuels et la réduction 
ou l’élimination des droits de douane. 

Article 20. Système de fourchettes de prix 

Le Chili peut maintenir son système de fourchettes de prix établi en vertu de sa loi no 18.525 
ou d’un système ultérieur pour les produits couverts par cette loi, à condition qu’il soit appliqué 
conformément aux droits et obligations du Chili prévus dans l’Accord instituant l’OMC et d’une 
façon qui n’accorde pas un traitement plus favorable aux importations de tout pays tiers, y compris 
les pays avec lesquels le Chili a conclu ou conclura à l’avenir un accord notifié en vertu de 
l’article XXIV du GATT de 1994. 

TITRE III. AUTRES DISPOSITIONS RELATIVES AU COMMERCE 

CHAPITRE I. MESURES SANITAIRES ET PHYTOSANITAIRES 

Article 21. Dispositions générales 

1. Les Parties affirment leurs droits et obligations réciproques en vertu de l’Accord de 
l’OMC sur l’application des mesures sanitaires et phytosanitaires (ci-après dénommé 
« Accord SPS »). 

2. Les Parties n’appliquent pas leurs règlements en matière sanitaire et phytosanitaire 
comme un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable ou une restriction déguisée au 
commerce entre elles. 

Article 22. Objectifs 

Les objectifs du présent chapitre sont les suivants : 
a) Faciliter le commerce bilatéral de denrées alimentaires, de plantes et d’animaux ainsi que 

de produits qui en sont issus, tout en protégeant la vie ou la santé humaine, animale ou végétale 
sur le territoire de chaque Partie ; 
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b) Approfondir la compréhension mutuelle des règlements et procédures de chaque Partie 
relatives aux consultations portant sur les mesures sanitaires et phytosanitaires et leur mise en 
œuvre ; 

c) Renforcer la coopération entre les autorités compétentes des Parties qui ont la 
responsabilité des questions sanitaires et phytosanitaires ; et 

d) Fournir un moyen d’améliorer la communication, la coopération et la résolution des 
problèmes sanitaires et phytosanitaires. 

Article 23. Sous-comité des questions sanitaires et phytosanitaires 

1. Les Parties conviennent par les présentes d’établir un Sous-comité des questions 
sanitaires et phytosanitaires (ci-après dénommé « Sous-Comité des questions SPS ») composé de 
représentants de chaque Partie qui ont la responsabilité des questions sanitaires et phytosanitaires. 
Le Sous-comité des questions SPS rend compte de ses activités au Comité mixte. 

2. Le Sous-comité des questions SPS constitue une tribune pour : 
a) Des consultations sur des questions liées à l’élaboration ou à l’application de 

mesures sanitaires et phytosanitaires qui affectent, ou peuvent affecter, le commerce 
entre les Parties ; 

b) Des consultations sur les questions, les positions et les ordres du jour des réunions du 
Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires et des autres organisations 
internationales compétentes mentionnées dans l’Accord SPS ; 

c) La coordination des programmes de coopération technique sur les questions 
sanitaires et phytosanitaires ; 

d) L’amélioration de la compréhension bilatérale relative aux questions spécifiques de 
mise en œuvre concernant l’Accord SPS ; 

e) L’examen des progrès réalisés dans le traitement des questions sanitaires et 
phytosanitaires qui peuvent se poser entre les autorités compétentes des Parties 
chargées de ces questions ; et 

f) L’examen des questions en vue de parvenir à un consensus relatif au processus de 
consultation visé à l’alinéa a). 

3. Le Sous-comité des questions SPS effectue son travail conformément au mandat qui sera 
établi lors de la première réunion du Comité mixte. 

4. Le Sous-comité des questions SPS se réunit à la demande de l’une ou l’autre Partie pour 
examiner toute question relevant du présent chapitre. 

5. Les Parties conviennent d’établir des points de contact pour une meilleure mise en œuvre 
du présent chapitre. 
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CHAPITRE II. RÈGLEMENTS TECHNIQUES, NORMES ET PROCÉDURES D’ÉVALUATION DE LA 
CONFORMITÉ 

Article 24. Objectifs 

Les objectifs du présent chapitre sont d’accroître et de faciliter le commerce en prévenant et 
en éliminant les obstacles inutiles au commerce et en renforçant la coopération bilatérale 
conformément aux droits et obligations des Parties au titre de l’Accord de l’OMC sur les obstacles 
techniques au commerce (ci-après dénommé « Accord OTC »). 

Article 25. Portée et champ d’application 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2, le présent chapitre s’applique à l’ensemble 
des normes, des règlements techniques et des procédures d’évaluation de la conformité, tels que 
définis dans l’Accord OTC, qui peuvent, directement ou indirectement, affecter le commerce de 
marchandises entre les Parties. 

2. Les mesures sanitaires et phytosanitaires et les spécifications techniques élaborées par 
des organismes gouvernementaux à des fins de marchés publics ne sont pas soumises aux 
dispositions du présent chapitre. 

Article 26. Définitions 

Aux fins du présent chapitre, les définitions de l’annexe 1 de l’Accord OTC s’appliquent. À 
cet égard, la décision du Comité des obstacles techniques au commerce de l’OMC concernant les 
principes d’élaboration des normes, guides et recommandations internationaux en relation avec les 
articles 2 et 5 ainsi que l’annexe 3 de cet Accord s’applique également. 

Article 27. Droits et obligations fondamentaux 

Les Parties confirment leurs droits et obligations réciproques en vertu de l’Accord OTC. 

Article 28. Facilitation du commerce 

1. Les Parties intensifient leur coopération bilatérale dans les domaines des normes, des 
règlements techniques et des procédures d’évaluation de la conformité en vue de faciliter le 
commerce entre elles. 

2. À cette fin, les Parties s’efforcent de recenser les initiatives bilatérales de facilitation du 
commerce concernant les normes, les règlements techniques et les procédures d’évaluation de la 
conformité qui sont appropriées pour des questions ou des secteurs particuliers. Ces initiatives 
peuvent comprendre une coopération sur des questions réglementaires, telles que la convergence 
et/ou l’équivalence des règlements techniques et des normes, l’alignement sur les normes 
internationales, le recours à la déclaration de conformité d’un fournisseur et l’utilisation de 
l’accréditation pour qualifier les organismes d’évaluation de la conformité, ainsi que la 
coopération par la reconnaissance des résultats des procédures d’évaluation de la conformité. 
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Article 29. Transparence 

1. Les Parties reconnaissent l’importance de la transparence dans la prise de décision, 
notamment en offrant aux intéressés une possibilité réelle de formuler des observations sur les 
règlements techniques et les procédures d’évaluation de la conformité proposés. Lorsqu’une Partie 
publie un avis en vertu de l’alinéa 9 de l’article 2 ou de l’alinéa 6 de l’article 5 de l’Accord OTC, 
elle : 

a) Inclut dans l’avis une déclaration décrivant l’objectif du règlement technique ou de 
la procédure d’évaluation de la conformité proposés et la justification de l’approche 
que la Partie propose ; et 

b) Transmet la proposition par voie électronique au point d’information de l’autre 
Partie, qui a été établi en application de l’article 10 de l’Accord OTC, en même 
temps qu’elle envoie la notification à l’OMC. 

Chaque Partie devrait accorder, dans la mesure du possible, un délai d’au moins 60 jours 
suivant la transmission par elle d’une proposition au titre de l’alinéa b) à l’autre Partie pour lui 
permettre de formuler par écrit des observations sur la proposition. 

2. Lorsqu’une Partie fait une notification au titre du paragraphe 10 de l’article 2 ou du 
paragraphe 7 de l’article 5 de l’Accord OTC, elle transmet en même temps la notification à l’autre 
Partie par voie électronique par le biais du point d’information visé au sous-alinéa b) de l’alinéa 1. 

3. À la demande d’une Partie, l’autre Partie lui fournit des renseignements concernant 
l’objectif, et la raison d’être, d’une norme, d’un règlement technique ou d’une procédure 
d’évaluation de la conformité que cette autre Partie a adoptés ou propose d’adopter. 

Article 30. Coopération technique 

En vue d’atteindre les objectifs du présent chapitre, les Parties coopèrent, à la demande de 
l’une d’elles et dans la mesure du possible, en vue : 

a) D’échanger des lois, des règlements, des règles et autres renseignements et périodiques 
publiés par les organismes nationaux responsables des règlements techniques, des normes, de 
l’évaluation de la conformité, de la métrologie et de l’accréditation ; 

b) D’échanger des renseignements généraux et des publications sur l’évaluation de la 
conformité, les organismes de certification, y compris les organismes notifiés, la désignation et 
l’accréditation des organismes d’évaluation de la conformité ; 

c) De fournir des conseils, des renseignements et une assistance techniques selon des 
modalités convenues d’un commun accord et échanger des expériences pour renforcer le système 
de normes, de règlements techniques et de procédures d’évaluation de la conformité de l’autre 
Partie, ainsi que les activités connexes ; 

d) D’accroître l’échange de renseignements, notamment en ce qui concerne la 
non-conformité d’un produit dans le commerce bilatéral avec les règlements techniques et les 
procédures d’évaluation de la conformité applicables d’une Partie ; 

e) D’examiner la compatibilité et/ou l’équivalence de leurs règlements techniques, normes 
et procédures d’évaluation de la conformité respectifs ; 

f) D’examiner favorablement, à la demande de l’autre Partie, toute proposition sectorielle 
spécifique en vue d’une coopération plus poussée ; 
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g) De promouvoir et d’encourager la coopération bilatérale entre les organisations 
respectives, publiques et/ou privées, des Parties responsables de la normalisation, des essais, de la 
certification, de l’accréditation et de la métrologie ; 

h) D’accroître leur coopération bilatérale dans les organisations et instances internationales 
compétentes traitant des questions couvertes par le présent chapitre ; et 

i) D’informer l’autre Partie, dans la mesure du possible, des accords ou programmes 
souscrits au niveau international en ce qui concerne les questions relatives aux obstacles 
techniques au commerce. 

Article 31. Sous-comité des normes, des règlements techniques 
et de l’évaluation de la conformité 

1. Les Parties conviennent d’instituer un Sous-comité des normes, des règlements 
techniques et de l’évaluation de la conformité (ci-après dénommé « Sous-Comité des 
questions OTC »). Le Sous-comité des questions OTC rend compte de ses activités au Comité 
mixte. 

2. Le Sous-comité des questions OTC peut examiner toute question liée au fonctionnement 
efficace du présent chapitre. Les responsabilités et les fonctions du Sous-comité des 
questions OTC sont les suivantes : 

a) Surveiller et examiner la mise en œuvre et l’administration du présent chapitre ; 
b) Traiter sans délai toute question soulevée par une Partie en ce qui concerne la 

préparation, l’adoption et l’application de normes, de règlements techniques ou de 
procédures d’évaluation de la conformité ; 

c) Offrir une tribune de discussion et d’échange de renseignements sur les systèmes de 
normes, de règlements techniques et de procédures d’évaluation de la conformité des 
Parties ; 

d) Promouvoir, encourager et faciliter de toute autre manière la coopération bilatérale 
entre les organisations respectives, publiques et/ou privées, des Parties responsables 
de la normalisation, des essais, de la certification, de l’accréditation et de la 
métrologie ; 

e) Échanger des renseignements sur les faits nouveaux survenus au sein des instances 
non gouvernementales, régionales et multilatérales menant des activités liées à la 
normalisation, aux règlements techniques et aux procédures d’évaluation de la 
conformité ; 

f) Rechercher tout moyen visant à améliorer l’accès aux marchés respectifs des Parties 
et à renforcer le fonctionnement du présent chapitre ; et 

g) Réexaminer le présent chapitre à la lumière des développements intervenus dans le 
cadre de l’Accord OTC, et formuler des recommandations en vue d’amender le 
présent chapitre à la lumière de ces développements. 

3. Le Sous-comité des questions OTC se réunit au moins une fois par an, sauf accord 
contraire des Parties. D’un commun accord, des groupes de travail ad hoc peuvent être créés si 
nécessaire. 

4. Le mandat du Sous-comité des questions OTC est déterminé lors de la première réunion 
du Comité mixte. 
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Article 32. Échange de renseignements 

Tout renseignement ou toute explication demandés par une Partie en application des 
dispositions du présent chapitre sont fournis par l’autre Partie sur papier ou par voie électronique 
dans un délai raisonnable. 

CHAPITRE III. DÉFENSE DU COMMERCE 

Article 33. Sauvegardes 

1. Chaque Partie conserve ses droits et obligations en vertu de l’article XIX du GATT de 
1994 et de l’Accord de l’OMC sur les sauvegardes, ainsi que de toute autre disposition pertinente 
de l’Accord instituant l’OMC, et leurs successeurs. 

2. Le présent Accord ne confère pas de droits ou d’obligations supplémentaires aux Parties 
en ce qui concerne les mesures prises en application de l’article XIX du GATT de 1994 et de 
l’Accord de l’OMC sur les sauvegardes, et leurs successeurs. 

Article 34. Mesures antidumping et compensatoires 

1. Les droits et obligations des Parties en matière de mesures antidumping et 
compensatoires sont régis par l’article VI du GATT de 1994, l’Accord de l’OMC sur la mise en 
œuvre de l’article VI du GATT de 1994 et l’Accord de l’OMC sur les subventions et les mesures 
compensatoires, et leurs successeurs. 

2. Le présent Accord ne confère pas de droits ou d’obligations supplémentaires aux Parties 
en ce qui concerne l’application des mesures antidumping et compensatoires visées au 
paragraphe 1 du présent article. 

CHAPITRE IV. PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE 

Article 35. Propriété intellectuelle 

1. Les Parties reconnaissent l’importance de la propriété intellectuelle pour la promotion du 
développement économique et social, de l’innovation technologique, ainsi que pour la promotion 
du transfert et de la diffusion de la technologie à l’avantage mutuel des producteurs et des 
utilisateurs de technologie, en particulier dans la nouvelle économie numérique. 

2. Les Parties réaffirment leurs droits et obligations réciproques existants en vertu de 
l’Accord de l’OMC sur les aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent au commerce 
(ci-après dénommé « Accord sur les ADPIC ») et de tout autre accord multilatéral sur la propriété 
intellectuelle auquel elles sont toutes les deux parties. 

3. Aucune disposition du présent chapitre n’empêche une Partie d’adopter des mesures 
appropriées pour prévenir : 
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a) L’usage abusif des droits de propriété intellectuelle par les détenteurs de droits ou le 
recours à des pratiques qui restreignent de manière déraisonnable le commerce ou 
sont préjudiciables au transfert international de technologie ; et 

b) Les pratiques anticoncurrentielles qui peuvent résulter de l’usage abusif des droits de 
propriété intellectuelle ; 

à condition que ces mesures soient compatibles avec le présent Accord. 
4. Les Parties fournissent aux parties intéressées les moyens juridiques d’empêcher l’usage 

commercial du nom du pays de l’autre Partie en relation avec des produits d’une manière 
susceptible d’induire les consommateurs en erreur quant à l’origine de ces produits. 

5. Conformément au paragraphe 1, les Parties conviennent de coopérer l’une avec l’autre. 
Cette coopération peut comprendre, entre autres : 

a) La notification des points de contact ; 
b) L’échange de renseignements concernant les systèmes de propriété intellectuelle, en 

vue de promouvoir l’enregistrement efficace des droits de propriété intellectuelle ; 
c) D’autres activités et initiatives pouvant être déterminées d’un commun accord entre 

les Parties. 

Article 36. Spiritueux 

1. La Turquie reconnaît le « Pisco » en tant qu’indication géographique chilienne pour les 
spiritueux, au sens du paragraphe 1 de l’article 22 de l’Accord sur les ADPIC. La Turquie 
n’autorise la vente d’aucun produit sous la dénomination « Pisco », à moins qu’il ait été fabriqué 
au Chili, conformément à la législation du Chili régissant la fabrication du « Pisco ». Cette 
disposition ne porte pas préjudice aux droits que la Turquie peut reconnaître, outre au Chili, 
exclusivement au Pérou en ce qui concerne le « Pisco ». 

2. Le Chili reconnaît le « Raki » en tant qu’indication géographique turque pour les 
spiritueux, au sens du paragraphe 1 de l’article 22 de l’Accord sur les ADPIC. Le Chili n’autorise 
la vente d’aucun produit sous la dénomination « Raki », à moins qu’il ait été fabriqué en Turquie, 
conformément à la législation turque régissant la fabrication du « Raki ». 

TITRE IV. COOPÉRATION 

Article 37. Coopération 

1. Les Parties conviennent d’établir un cadre pour les activités de coopération en tant que 
moyen d’étendre et de renforcer les avantages du présent Accord et de bâtir un partenariat 
économique stratégique. 

2. La coopération entre les Parties devrait contribuer à la réalisation des objectifs du présent 
Accord par l’identification et le développement d’initiatives de coopération innovantes 
susceptibles d’apporter une valeur ajoutée à la relation bilatérale. 

3. Sans préjudice des dispositions de l’« Accord relatif au commerce et à la coopération 
économique, technique et scientifique entre le Gouvernement de la République turque et le 
Gouvernement de la République du Chili », les domaines de coopération peuvent inclure, sans s’y 
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limiter, l’innovation, la recherche-développement, l’agriculture, la production et la transformation 
alimentaires, le transport aérien, l’exploitation minière, l’énergie, l’environnement, les petites et 
moyennes entreprises, le tourisme, les questions de genre, l’éducation, les questions de travail et 
d’emploi, le développement du capital humain et la collaboration culturelle. 

4. La coopération entre les Parties en vertu du présent titre complétera la coopération visée 
dans d’autres titres du présent Accord. 

5. Les Parties établiront une coopération étroite visant notamment : 
a) À renforcer et à étendre les relations de coopération existantes ; 
b) À créer de nouvelles opportunités pour le commerce et l’investissement, ainsi qu’à 

promouvoir la compétitivité, favoriser l’innovation et encourager la 
recherche-développement ; 

c) À soutenir le rôle du secteur privé dans la promotion et l’établissement d’alliances 
stratégiques pour encourager la croissance et le développement économiques 
mutuels ; et 

d) À renforcer et développer davantage les activités de coopération entre les Parties 
dans des domaines d’intérêt mutuel. 

6. Les activités de coopération seront convenues entre les Parties et peuvent inclure, sans 
s’y limiter, des échanges de personnes et de renseignements ; la coopération dans les instances 
régionales et multilatérales ; des dialogues, des conférences et des séminaires ; le développement 
de programmes de recherche conjoints ; et la promotion de la coopération du secteur privé. 

7. Les objectifs des deux Parties en matière de coopération dans le domaine du travail seront 
de promouvoir le travail décent, des politiques et des pratiques de travail saines dans les systèmes 
de travail de chaque Partie, d’améliorer les capacités et les compétences des Parties et le 
développement et la gestion du capital humain pour renforcer l’employabilité, l’excellence des 
entreprises et la productivité au profit des travailleurs et des employeurs, dans le cadre du 
renforcement des relations commerciales et d’investissement entre elles. 

Les Parties réaffirment leurs obligations en tant que membres de l’Organisation internationale 
du travail (OIT) et leurs engagements au titre de la Déclaration de l’OIT relative aux principes et 
droits fondamentaux au travail et son suivi (1998). Chaque Partie s’efforce de faire en sorte que 
les principes énoncés dans cette déclaration et les droits du travail internationalement reconnus 
soient inclus et protégés par sa législation nationale et convient de coopérer sur les questions de 
travail et d’emploi présentant un intérêt et des avantages mutuels, par le biais d’activités décidées 
conjointement qui peuvent concerner, entre autres : 

a) Le travail décent, y compris ses dimensions d’emploi, de normes de travail, de 
protection sociale et de dialogue social ; 

b) Les systèmes de conformité et d’application et la gestion des conflits de travail ; et 
c) Les systèmes d’emploi, le développement du capital humain, la formation et 

l’employabilité. 
Les Parties reconnaissent qu’il est inapproprié d’encourager le commerce ou l’investissement 

en affaiblissant ou en réduisant les protections prévues par les législations internes du travail. En 
conséquence, une Partie ne peut pas manquer d’appliquer efficacement sa législation du travail 
d’une manière affectant les échanges entre les Parties. 
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8. Les Parties reconnaissent l’importance du renforcement de la capacité de protéger 
l’environnement et de promouvoir le développement durable, tout en renforçant les relations 
commerciales et d’investissement entre elles. 

Les Parties réaffirment leur intention de continuer de travailler en faveur de la protection de 
l’environnement, et de respecter leurs engagements multilatéraux respectifs en matière 
d’environnement. 

Les Parties s’efforcent d’harmoniser leurs lois, règlements, politiques et pratiques en matière 
d’environnement avec leurs engagements internationaux en matière d’environnement, conviennent 
qu’il est inapproprié de définir ou d’utiliser leurs lois, règlements, politiques et pratiques en 
matière d’environnement à des fins protectionnistes, ainsi qu’il est inapproprié d’assouplir ou de 
ne pas appliquer ou administrer leurs lois et règlements en matière d’environnement pour 
encourager le commerce et l’investissement. 

Les Parties conviennent de coopérer dans le domaine de l’environnement. L’objectif de la 
coopération sera la prévention et/ou la réduction de la contamination et de la dégradation des 
ressources naturelles et des écosystèmes, et l’utilisation rationnelle de ces derniers, en élaborant et 
en approuvant des programmes et projets spéciaux portant, entre autres, sur le transfert de 
connaissances et de technologie. 

La coopération environnementale peut englober, sans s’y limiter : 
a) Les changements climatiques ; 
b) La biodiversité et la conservation des ressources naturelles ; 
c) La gestion des produits chimiques dangereux ; 
d) La qualité de l’air ; 
e) La gestion de l’eau ; 
f) La gestion des déchets ; 
g) La préservation écologique maritime et côtière et la lutte contre la pollution ; 
h) L’évaluation stratégique de l’impact environnemental ; 
i) L’amélioration de la sensibilisation à l’environnement, notamment l’éducation 

environnementale et la participation du public. 
9. De nouveaux domaines de coopération peuvent être développés au moyen d’accords 

existants et d’arrangements de mise en œuvre appropriés. 
10. Aux fins du présent titre, le Comité mixte peut décider d’établir des sous-comités ou des 

groupes de travail. 
11. Les communications concernant la mise en œuvre du présent titre sont diffusées par 

l’intermédiaire des points de contact désignés par chaque Partie avant la première réunion du 
Comité mixte. 
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TITRE V. RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS 

Article 38. Portée et champ d’application 

Sauf disposition contraire du présent Accord, le présent titre s’applique en ce qui concerne la 
prévention ou le règlement des différends entre les Parties au sujet de l’interprétation et la mise en 
œuvre de l’Accord, lorsqu’une Partie estime : 

a) Qu’une mesure de l’autre Partie est incompatible avec ses obligations en vertu du présent 
Accord ; ou 

b) Que l’autre Partie a manqué de toute autre manière à ses obligations en vertu du présent 
Accord. 

Article 39. Choix de la procédure de règlement des différends 

1. Lorsqu’un différend concernant une question quelconque survient dans le cadre du 
présent Accord et de l’Accord instituant l’OMC, la Partie plaignante peut choisir la procédure de 
règlement des différends selon laquelle le différend est réglé. 

2. Dès lors que la Partie plaignante a demandé un groupe spécial au titre d’un accord visé au 
paragraphe 1, l’instance choisie est utilisée à l’exclusion de l’autre. 

Article 40. Consultations 

1. Les Parties s’efforcent à tout moment de s’accorder sur l’interprétation et la mise en 
œuvre du présent Accord et font tout leur possible, par voie de coopération et de consultations, 
pour éviter et régler les différends survenant entre elles et pour parvenir à un règlement 
mutuellement satisfaisant de toute question susceptible d’affecter son fonctionnement. 

2. Chaque Partie peut demander des consultations au sein du Comité mixte en ce qui 
concerne une mesure existante ou proposée ou toute question relative à l’interprétation et à la mise 
en œuvre du présent Accord. 

3. La Partie requérante adresse à l’autre Partie une notification écrite exposant les motifs de 
la demande, y compris l’identification de la mesure en cause et l’indication de la base juridique de 
la plainte, et fournissant des renseignements suffisants pour permettre un examen de la question. 

4. Le Comité mixte se réunit dans les 30 jours suivant la date de réception de la demande. 
Dès l’ouverture des consultations, les Parties fournissent des renseignements pour permettre 
l’examen de la manière dont la mesure ou toute autre question pourrait affecter l’interprétation et 
la mise en œuvre du présent Accord, et accordent un traitement confidentiel aux renseignements 
échangés au cours des consultations. 

5. Le Comité mixte s’efforce de régler rapidement le différend au moyen d’une décision et 
peut formuler des recommandations concernant les mesures de mise en œuvre à prendre par la 
Partie concernée, ainsi que le délai pour ce faire. 

6. Le Comité mixte peut faire appel à des conseillers techniques ou créer des groupes de 
travail ou des groupes d’experts, s’il le juge nécessaire, afin d’aider les Parties à parvenir à un 
règlement mutuellement satisfaisant du différend. Les Parties peuvent convenir de suspendre les 
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procédures supplémentaires prévues dans les articles suivants pendant les activités envisagées 
dans le présent paragraphe. 

7. Les consultations au titre du présent article sont confidentielles et sans préjudice des 
droits de l’une ou l’autre Partie dans toute procédure ultérieure. 

Article 41. Établissement de groupes d’arbitrage 

1. Les Parties s’efforcent à tout moment de parvenir à un accord mutuellement satisfaisant 
sur le différend. 

2. Si une question, sauf accord contraire mutuel, n’a pas été résolue dans les 15 jours 
suivant la convocation du Comité mixte en application du paragraphe 4 de l’article 40 ou 45 jours 
suivant la date de réception de la demande de consultations au sein du Comité mixte, selon ce qui 
survient en premier, la Partie plaignante peut demander par écrit l’établissement d’un groupe 
d’arbitrage. 

3. En application du présent article, la Partie plaignante relève, dans la demande 
d’établissement d’un groupe d’arbitrage, la mesure spécifique en cause, la base juridique de la 
plainte, y compris toute disposition du présent Accord présumée avoir été violée et toute autre 
disposition pertinente, la base factuelle de la plainte, et transmet la demande à l’autre Partie. 

4. L’établissement d’un groupe d’arbitrage n’est pas demandé pour toute question relative à 
une mesure proposée. 

5. La date d’établissement d’un groupe d’arbitrage est celle à laquelle le président est 
nommé. 

Article 42. Mandat des groupes d’arbitrage 

Sauf accord contraire des Parties, dans les 20 jours suivant la date de réception de la demande 
d’établissement du groupe d’arbitrage, le mandat du groupe d’arbitrage est le suivant : 

« Examiner, à la lumière des dispositions pertinentes du présent Accord, la 
question visée dans la demande d’établissement d’un groupe d’arbitrage en 
application de l’article 41, formuler des constatations accompagnées de motifs 
sur la conformité ou non de la mesure avec l’Accord et émettre un rapport écrit en 
vue du règlement du différend. Si les Parties en conviennent, le groupe 
d’arbitrage peut formuler des recommandations pour le règlement du différend. » 

Article 43. Composition des groupes d’arbitrage 

1. Les groupes d’arbitrage sont composés de trois arbitres. 
2. Chaque Partie désigne un arbitre, qui peut être son ressortissant, dans les 30 jours suivant 

la date de réception de la demande d’établissement du groupe d’arbitrage. Les Parties se mettent 
d’accord et nomment le troisième arbitre, qui assume la présidence du groupe spécial d’arbitrage, 
dans les 45 jours suivant la date de réception de la demande d’établissement du groupe d’arbitrage, 
en tenant compte de la liste établie en application du paragraphe 3. Si les Parties ne parviennent 
pas à se mettre d’accord et à nommer le troisième arbitre dans le délai de 45 jours, le troisième 
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arbitre est choisi dans un délai de sept jours par tirage au sort à partir de la liste établie en 
application du paragraphe 3. 

3. Le Comité mixte établit, lors de sa première réunion, une liste de 10 personnes qui sont 
disposées à exercer les fonctions de troisième arbitre et qui sont capables de le faire. Lors de 
l’établissement de la liste, les Parties prendront en compte la liste indicative d’arbitres 
gouvernementaux et non gouvernementaux établie par l’OMC. Le Comité mixte veille à ce que la 
liste contienne toujours 10 personnes à tout moment. Ces personnes ne doivent pas être des 
ressortissants de l’une ou l’autre Partie, ni avoir leur résidence habituelle sur le territoire de l’une 
ou l’autre Partie, ni être employées par l’une ou l’autre Partie, et ni avoir traité le différend en 
quelque qualité que ce soit. 

4. Tous les arbitres ont des connaissances spécialisées ou de l’expérience en droit, en 
commerce international ou sur d’autres questions liées au présent Accord ou en règlement de 
différends découlant d’accords commerciaux internationaux, sont indépendants, siègent à titre 
individuel et ne sont pas affiliés à une Partie ou à une organisation ni ne reçoivent d’instructions 
d’une Partie ou d’une organisation, et se conforment au code de conduite, qui sera adopté par le 
Comité mixte lors de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

5. Lorsqu’une Partie estime qu’un arbitre ne respecte pas les exigences du code de conduite, 
les Parties se consultent et, s’il en est ainsi convenu, remplacent cet arbitre conformément au 
paragraphe 6. 

6. Si un arbitre nommé en vertu du présent article devient incapable de participer à la 
procédure ou démissionne, ou doit être remplacé conformément au paragraphe 5, un successeur est 
choisi dans un délai de 10 jours conformément à la procédure de sélection suivie pour choisir cet 
arbitre. Le successeur a tous les pouvoirs et devoirs de l’arbitre initial. Les travaux du groupe 
d’arbitrage sont suspendus pour une période commençant à la date à laquelle l’arbitre devient 
incapable de participer à la procédure ou démissionne. Les travaux du groupe d’arbitrage 
reprennent à la date de nomination du successeur. 

Article 44. Procédures des groupes d’arbitrage 

1. Les réunions du groupe spécial sont fermées au public, sauf décision contraire des 
Parties. 

2. Les Parties ont la possibilité de fournir au moins une communication écrite et d’assister à 
toute présentation, déclaration ou réfutation au cours de la procédure. Tous les renseignements ou 
toutes les communications écrites soumis par une Partie au groupe d’arbitrage, y compris tout 
commentaire sur le projet de rapport et les réponses aux questions posées par le groupe 
d’arbitrage, sont mis à la disposition de l’autre Partie. 

3. La Partie qui affirme qu’une mesure de l’autre Partie est incompatible avec les 
dispositions du présent Accord est chargée d’établir cette incompatibilité. La Partie qui affirme 
qu’une mesure fait l’objet d’une exception au titre du présent Accord est chargée d’établir que 
l’exception s’applique. 

4. Le groupe d’arbitrage devrait consulter les Parties comme il convient et ménager des 
possibilités adéquates pour une résolution mutuellement satisfaisante. 

5. Le groupe d’arbitrage s’efforce de rendre ses décisions, y compris son rapport, par voie 
de consensus, mais peut également prendre ses décisions, y compris faire son rapport, à la majorité 
des voix. 
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6. À la demande d’une Partie ou de sa propre initiative et sous réserve des conditions dont 
les Parties peuvent convenir dans un délai de 10 jours, le groupe d’arbitrage peut demander des 
renseignements auprès de toute source pertinente et consulter des experts pour obtenir leur avis ou 
leurs conseils sur certains aspects de la question. Le groupe d’arbitrage fournit aux Parties une 
copie de tout conseil ou avis obtenu et leur donne la possibilité de formuler des commentaires. 

7. Les délibérations du groupe d’arbitrage et les documents qui lui sont soumis sont tenus 
confidentiels. 

8. Nonobstant le paragraphe 7, chaque Partie peut faire des déclarations publiques quant à 
son avis sur le différend, mais traite comme confidentiels les renseignements et les 
communications écrites soumis au groupe d’arbitrage par l’autre Partie et désignés par celle-ci 
comme confidentiels. Lorsqu’une Partie a fourni des renseignements ou des communications 
écrites désignés comme confidentiels, cette Partie fournit, dans les 30 jours suivant une demande 
de l’autre Partie, un résumé non confidentiel de ces renseignements ou communications écrites qui 
peuvent être rendus publics. 

9. Chaque Partie supporte les frais de l’arbitre qu’elle a nommé et ses propres dépenses. Les 
frais du président d’un groupe d’arbitrage et les autres dépenses liées à la conduite de la procédure 
sont pris en charge par les Parties à parts égales. Les frais et les dépenses des arbitres sont 
normalement conformes aux normes de l’OMC. 

Article 45. Suspension ou clôture de la procédure 

1. Les Parties peuvent convenir que le groupe d’arbitrage suspende ses travaux à tout 
moment pour une période n’excédant pas 12 mois à compter de la date à laquelle elles en 
conviennent. Dans l’éventualité d’une telle suspension, les délais concernant les travaux du groupe 
d’arbitrage sont prolongés de la durée de temps pendant laquelle les travaux ont été suspendus. Si, 
dans tous les cas, la suspension des travaux du groupe d’arbitrage dépasse 12 mois, le pouvoir 
d’établir le groupe d’arbitrage devient caduc, sauf accord contraire des Parties. Cela ne porte pas 
préjudice aux droits de la Partie plaignante de demander, à un stade ultérieur, l’établissement d’un 
groupe d’arbitrage sur le même sujet. 

2. Les Parties peuvent convenir de mettre fin aux procédures du groupe d’arbitrage en le 
notifiant conjointement au Président du groupe d’arbitrage à tout moment avant la communication 
du rapport aux Parties. 

Article 46. Rapport du groupe d’arbitrage 

1. Le rapport du groupe d’arbitrage est rédigé sans la présence des Parties. Le groupe 
d’arbitrage fonde son rapport sur les dispositions pertinentes du présent Accord et sur les 
communications et arguments des Parties, et peut tenir compte de tout autre renseignement 
pertinent qui lui est fourni. 

2. Le groupe d’arbitrage soumet aux Parties son rapport contenant ses constatations et 
conclusions, en règle générale au plus tard trois mois à compter de la date d’établissement du 
groupe d’arbitrage. Si le groupe d’arbitrage ne peut pas soumettre son rapport dans ce délai, il peut 
prolonger ce délai jusqu’à un maximum de cinq mois à compter de la date d’établissement du 
groupe d’arbitrage. 
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3. Les groupes d’arbitrage interprètent les dispositions du présent Accord conformément 
aux règles coutumières d’interprétation du droit international public, en tenant dûment compte du 
fait que les Parties doivent exécuter le présent Accord en toute bonne foi et éviter le 
contournement de leurs obligations. 

4. En cas d’urgence, y compris dans les cas impliquant des denrées périssables, le groupe 
d’arbitrage met tout en œuvre pour communiquer son rapport aux Parties dans les 75 jours suivant 
la date d’établissement du groupe d’arbitrage. Il ne devrait en aucun cas le faire plus de 
quatre mois à compter de cette date. Le groupe d’arbitrage peut rendre un rapport préliminaire sur 
l’urgence d’une affaire. 

5. Le rapport du groupe d’arbitrage est définitif et contraignant pour les Parties. 
6. Le rapport contient à la fois la partie descriptive résumant les communications et 

arguments des Parties et les constatations et conclusions du groupe d’arbitrage. Si les Parties en 
conviennent, le groupe d’arbitrage peut formuler dans son rapport des recommandations pour le 
règlement du différend. Les constatations et conclusions du groupe d’arbitrage et, le cas échéant, 
toute recommandation formulée, ne peuvent ni accroître ni diminuer les droits et obligations des 
Parties prévus dans le présent Accord. 

Article 47. Mise en œuvre du rapport 

1. Sauf accord contraire des Parties, la Partie mise en cause élimine immédiatement la 
non-conformité telle qu’établie dans le rapport du groupe d’arbitrage ou, si cela n’est pas possible, 
dans un délai raisonnable. 

2. Le délai raisonnable visé au paragraphe 1 est déterminé d’un commun accord par les 
Parties. Si les Parties ne parviennent pas à convenir du délai raisonnable dans les 45 jours suivant 
la date de communication du rapport du groupe d’arbitrage visé à l’article 46, l’une ou l’autre 
Partie peut soumettre la question à un groupe d’arbitrage, qui détermine le délai raisonnable. 

3. La Partie mise en cause notifie à la Partie plaignante les mesures d’exécution adoptées 
afin de mettre fin à la violation de ses obligations prévues dans le présent Accord, avant 
l’expiration du délai raisonnable convenu par les Parties ou déterminé conformément au 
paragraphe 2. En cas de désaccord entre les Parties sur la question de savoir si la Partie mise en 
cause a éliminé ou non la non-conformité telle qu’établie dans le rapport du groupe d’arbitrage 
dans le délai raisonnable déterminé conformément au paragraphe 2, l’une ou l’autre Partie peut 
soumettre la question à un groupe d’arbitrage conformément à l’article 48. 

Article 48. Non-exécution, compensation et suspension de concessions 
ou autres obligations 

1. Si la Partie mise en cause ne notifie pas les mesures d’exécution avant l’expiration du 
délai raisonnable, ou notifie à la Partie plaignante que cela est irréalisable, ou si le groupe 
d’arbitrage saisi en application du paragraphe 3 de l’article 47 décide que la Partie mise en cause 
n’a pas éliminé la non-conformité dans le délai raisonnable, la Partie mise en cause engage, sur 
demande, des négociations avec la Partie plaignante en vue de parvenir à une compensation 
mutuellement satisfaisante. 

2. S’il n’y a pas d’accord sur une compensation satisfaisante dans les 20 jours suivant la 
date de réception de la demande mentionnée au paragraphe 1, la Partie plaignante peut suspendre 
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l’application à la Partie mise en cause de concessions ou autres obligations en vertu du présent 
Accord, après avoir notifié cette suspension 30 jours à l’avance. Cette notification ne peut avoir 
lieu que 20 jours après la date de réception de la demande mentionnée au paragraphe 1. 

3. La compensation visée au paragraphe 1 et la suspension visée au paragraphe 2 sont des 
mesures temporaires. Ni la compensation ni la suspension ne sont préférables à l’élimination 
complète de la non-conformité telle que déterminée dans le rapport du groupe d’arbitrage. La 
suspension n’est appliquée que jusqu’à ce que la non-conformité soit entièrement éliminée ou 
qu’une solution mutuellement satisfaisante soit trouvée. 

4. Lors de l’examen des concessions ou autres obligations à suspendre en application du 
paragraphe 2 : 

a) La Partie plaignante devrait d’abord chercher à suspendre les concessions ou autres 
obligations concernant le ou les mêmes secteurs que ceux dans lesquels le rapport du 
groupe d’arbitrage visé à l’article 46 a constaté un manquement aux obligations en 
vertu du présent Accord ; et 

b) Si la Partie plaignante estime qu’il n’est pas possible ou efficace de suspendre des 
concessions ou autres obligations concernant le ou les mêmes secteurs, elle peut 
suspendre des concessions ou autres obligations concernant d’autres secteurs. La 
notification de cette suspension en application du paragraphe 2 indique les motifs sur 
lesquels elle est fondée. Lors du choix des avantages à suspendre, les Parties 
prendront en compte ceux qui perturbent le moins le fonctionnement du présent 
Accord. 

5. Le niveau de suspension visé au paragraphe 2 est équivalent au niveau de l’annulation ou 
de la réduction des avantages. 

6. Si la Partie mise en cause estime que les exigences relatives à la suspension de 
concessions ou autres obligations par la Partie plaignante énoncées aux paragraphes 2, 3, 4 ou 5 
n’ont pas été remplies, elle peut soumettre la question à un groupe d’arbitrage. Les concessions ou 
autres obligations ne sont pas suspendues tant que le groupe d’arbitrage n’a pas rendu sa décision. 

7. Le groupe d’arbitrage établi aux fins du présent article ou de l’article 47 a, dans la mesure 
du possible, comme arbitres, des arbitres du groupe d’arbitrage initial. Si cela n’est pas possible, 
les arbitres du groupe d’arbitrage établi aux fins du présent article ou de l’article 47 sont nommés 
en application de l’article 43. Le groupe d’arbitrage établi en vertu du présent article ou de 
l’article 47 soumet son rapport aux Parties dans les 60 jours après la date à laquelle il est saisi de la 
question. Lorsque le groupe d’arbitrage estime qu’il ne peut pas rendre son rapport dans le délai de 
60 jours susmentionné, il peut prolonger ce délai de 30 jours maximum avec le consentement des 
Parties. Le rapport est définitif et contraignant pour les Parties. 

Article 49. Règlement intérieur 

Le Comité mixte adopte le règlement intérieur qui précise les règles et les procédures des 
groupes d’arbitrage établis en vertu du présent titre, dès l’entrée en vigueur du présent Accord. 
Sauf accord contraire des Parties, le groupe d’arbitrage suit le règlement intérieur adopté par le 
Comité mixte et peut, après consultation des Parties, adopter un règlement intérieur 
supplémentaire non incompatible avec les règles adoptées par le Comité mixte. 
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Article 50. Application et modification des règles et procédures 

Tout délai ou toutes autres règles et procédures pour les groupes d’arbitrage prévus dans le 
présent titre, y compris le règlement intérieur visé à l’article 49, peuvent être modifiés par 
consentement mutuel des Parties. Les Parties peuvent également convenir à tout moment de ne pas 
appliquer l’une quelconque disposition du présent titre. 

TITRE VI. TRANSPARENCE, DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES, EXCEPTIONS ET 
DISPOSITIONS FINALES 

CHAPITRE I. TRANSPARENCE 

Article 51. Points de contact et échange de renseignements 

1. Afin de faciliter la communication entre les Parties sur toute question commerciale 
couverte par le présent Accord, les Parties établissent par les présentes les points de contact 
suivants : 

a) Pour la République turque : Premier ministère, Sous-Secrétariat au commerce 
extérieur, ou son successeur ; et 

b) Pour la République du Chili : Département Europe de la Direction générale des 
affaires économiques internationales, ou son successeur. 

2. À la demande de l’une des Parties, le point de contact de l’autre Partie indique le bureau 
ou le fonctionnaire chargé de l’affaire et fournit l’appui nécessaire pour faciliter la communication 
avec la Partie requérante. Chaque Partie notifie à l’autre tout changement de son point de contact 
en temps voulu. 

3. Sur demande de l’autre Partie, et dans la mesure possible en vertu de ses lois et 
règlements internes, chaque Partie fournit des renseignements et répond à toute question de l’autre 
Partie relative à une mesure effective ou proposée qui pourrait affecter substantiellement le 
fonctionnement du présent Accord. 

4. Les renseignements visés au présent article sont considérés comme ayant été fournis 
lorsque les renseignements ont été mis à disposition par une notification appropriée à l’OMC ou 
lorsqu’ils ont été mis à disposition sur le site web officiel, accessible au public et sans frais de la 
Partie concernée. 

Article 52. Coopération pour une transparence accrue 

Les Parties conviennent de coopérer au sein d’instances bilatérales et multilatérales sur les 
moyens d’accroître la transparence en matière de commerce. 

Article 53. Publication 

Chaque Partie veille à ce que ses lois et règlements relatifs à toute question commerciale 
couverte par le présent Accord soient publiés ou mis à la disposition du public. 
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CHAPITRE II. DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 

Article 54. Établissement du Comité mixte 

1. Il est institué par les présentes un Comité mixte au sein duquel chaque Partie est 
représentée par ses hauts fonctionnaires. Le Comité mixte est responsable de l’administration du 
présent Accord et veille à sa bonne mise en œuvre. 

2. En vue de la bonne mise en œuvre du présent Accord, le Comité mixte travaille 
conformément aux objectifs suivants ; y compris, mais sans s’y limiter : 

a) Examiner le fonctionnement général du présent Accord ; 
b) Constituer des sous-comités et des groupes de travail selon ce qu’il juge nécessaire 

pour l’aider dans l’accomplissement de ses tâches ; 
c) Examiner, étudier et, le cas échéant, prendre des décisions sur des questions 

spécifiques liées au fonctionnement et à la mise en œuvre du présent Accord, y 
compris les questions rapportées par les sous-comités ou les groupes de travail ; 

d) Superviser les travaux des sous-comités, des groupes de travail et des points de 
contact établis en vertu du présent Accord ; 

e) Faciliter, le cas échéant, la prévention et le règlement des différends découlant du 
présent Accord, notamment par voie de consultations en application de l’article 40 ; 

f) Examiner et adopter tout amendement au présent Accord ou toute autre modification 
ou rectification des engagements qu’il contient. Les Parties mettent en œuvre tout 
amendement ou toute autre modification approuvés par le Comité mixte, sous 
réserve de l’accomplissement des procédures suivantes : 
i) Dans le cas du Chili, par des accords exécutifs (Acuerdos de Ejecución), 

conformément à la Constitution politique de la République du Chili 
(Constitución Política de la República de Chile) ; 

ii) Dans le cas de la Turquie, conformément aux procédures internes applicables ; 
g) Le cas échéant, publier des interprétations de l’Accord ; 
h) Examiner la possibilité de poursuivre l’élimination des obstacles au commerce entre 

les Parties et de poursuivre le développement des relations commerciales ; 
i) Explorer des moyens de renforcer davantage le commerce et l’investissement entre 

les Parties et de promouvoir les objectifs du présent Accord ; et 
j) Prendre toutes autres mesures dont les Parties peuvent convenir. 

Article 55. Procédures du Comité mixte 

1. Le Comité mixte se réunit chaque fois que nécessaire sur demande, mais normalement au 
moins une fois par an. L’une ou l’autre Partie peut demander la tenue d’une réunion. 

2. Toutes les décisions du Comité mixte sont prises d’un commun accord. 
3. Le Comité mixte adopte son règlement intérieur. 
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CHAPITRE III. EXCEPTIONS 

Article 56. Exceptions générales 

Aux fins du présent Accord, l’article XX du GATT de 1994 et ses notes interprétatives sont 
incorporés dans le présent Accord et en font partie intégrante, mutatis mutandis. 

Article 57. Exceptions de sécurité 

1. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée : 
a) Comme exigeant d’une Partie qu’elle fournisse des renseignements dont elle 

considère la divulgation contraire à des intérêts essentiels en matière de sécurité ; ou 
b) Comme empêchant une Partie de prendre toute mesure qu’elle estime nécessaire à la 

protection de ses intérêts essentiels en matière de sécurité : 
i. Relative aux matières fissiles ou aux matières dont elles sont dérivées ; 
ii. Relative au trafic d’armes, aux munitions et aux matériels de guerre ainsi qu’au 

trafic d’autres biens et matériels destinés directement ou indirectement à assurer 
l’approvisionnement d’un établissement militaire ; 

iii. Appliquées en temps de guerre ou en cas de grave tension internationale ; ou 
c) Comme empêchant une Partie de prendre une mesure conformément à ses 

obligations en vertu de la Charte des Nations Unies pour le maintien de la paix et de 
la sécurité internationales. 

2. Une Partie qui prend des mesures en vertu des alinéas b) et c) du paragraphe 1 informe le 
Comité mixte, dans toute la mesure du possible, des mesures prises et de leur cessation. 

Article 58. Mesures de balance des paiements relatives au commerce 
de marchandises 

Si une Partie décide d’imposer des mesures à des fins de balance des paiements, elle ne le fait 
que conformément aux droits et obligations de cette Partie au titre du GATT de 1994, y compris 
de la Déclaration relative aux mesures commerciales prises à des fins de balance des paiements 
(Déclarations de 1979) et du Mémorandum d’accord sur la balance des paiements du GATT de 
1994 (Mémorandum d’accord sur la balance des paiements). En adoptant ces mesures, la Partie 
consulte immédiatement l’autre Partie. 

Article 59. Imposition 

1. Aux fins du présent article, l’expression « convention fiscale » désigne une convention 
tendant à éviter la double imposition ou autre accord ou arrangement fiscal international en 
vigueur entre les Parties, et les mesures fiscales ne comprennent pas un « droit de douane » au 
sens de l’article 8. 

2. Sauf dans les cas prévus au présent article, aucune disposition du présent Accord ne 
s’applique aux mesures fiscales. 
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3. Le présent Accord n’accorde des droits ou n’impose des obligations concernant les 
mesures fiscales que lorsque des droits ou obligations correspondants sont également accordés ou 
imposés en vertu de l’article III du GATT de 1994. 

4. Aucune disposition du présent Accord n’affecte les droits et obligations des Parties en 
vertu de toute convention fiscale en vigueur entre les Parties. En cas d’incompatibilité relative à 
une mesure fiscale entre le présent Accord et une telle convention fiscale, cette dernière prévaut 
dans la mesure de l’incompatibilité. Dans le cas d’une convention fiscale entre les Parties, les 
autorités compétentes en vertu de cette convention ont l’entière responsabilité de déterminer si une 
incompatibilité existe entre le présent Accord et cette convention. 

Article 60. Divulgation de renseignements 

1. Chaque Partie respecte, conformément à ses lois et règlements, la confidentialité des 
renseignements fournis à titre confidentiel par l’autre Partie en application du présent Accord. 

2. Aucune disposition du présent Accord n’est interprétée comme obligeant une Partie à 
fournir, ou à permettre l’accès à, des renseignements confidentiels dont la divulgation entraverait 
l’application des lois ou serait autrement contraire à l’intérêt public ou qui porteraient atteinte aux 
intérêts commerciaux légitimes d’entreprises particulières, publiques ou privées. 

CHAPITRE IV. DISPOSITIONS FINALES 

Article 61. Clause évolutive 

1. Les Parties peuvent d’un commun accord convenir d’étendre le présent Accord dans le 
but d’élargir et de compléter son champ d’application conformément à leur législation respective, 
en concluant des accords sur des secteurs ou des activités spécifiques à la lumière de l’expérience 
acquise au cours de sa mise en œuvre. 

2. Sauf accord contraire, au plus tard deux ans après l’entrée en vigueur du présent Accord, 
les Parties engageront des discussions préliminaires sur le commerce des services et 
l’investissement. 

Article 62. Annexes 

Les annexes au présent Accord font partie intégrante de celui-ci. 

Article 63. Amendements 

1. Les Parties peuvent convenir, par écrit, de toute modification ou de tout ajout au présent 
Accord. 

2. Lorsqu’ils sont ainsi convenus, et approuvés conformément aux procédures juridiques 
internes nécessaires de chaque Partie, un amendement ou un ajout font partie intégrante du présent 
Accord. Cet amendement entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle les Parties échangent des notifications écrites indiquant l’accomplissement de ces 
procédures, ou après tout autre délai dont les Parties peuvent convenir. 



Volume 3144, I-53889 

 137 

Article 64. Entrée en vigueur 

1. Les Parties ratifient le présent Accord conformément à leurs procédures juridiques 
internes. 

2. Le présent Accord entre en vigueur le premier jour du deuxième mois suivant la date à 
laquelle les Parties s’informent par écrit de l’accomplissement de ces procédures. 

Article 65. Durée et dénonciation 

1. Le présent Accord est valide pour une durée indéterminée. 
2. Chacune des Parties peut notifier par écrit à l’autre son intention de dénoncer le présent 

Accord. La dénonciation prend effet le premier jour du septième mois suivant sa notification à 
l’autre Partie. 

Article 66. Textes authentiques 

Le présent Accord est fait en langues anglaise, espagnole et turque, tous les textes faisant 
également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

EN FOI DE QUOI, les plénipotentiaires soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le 
présent Accord. 

FAIT à Santiago, République du Chili, le 14 juillet 2009, en double exemplaire. 

Pour la République turque : 
[SIGNÉ] 

Pour la République du Chili : 
[SIGNÉ]  


